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REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN 

PRESIDENCZ DE LA REPUBLIQUE 

Loi Constitutionnelle N° 84-011 
du 15 Mars 1984 

portant modification de la Loi Consti-
tutionnelle N° 83-001 du 3 février 1983 

L'Assemblée Nationale Révolutionnaire a délibéré et adopté en sa 
séance du 18 février 1984, 

Le Président de la République promulgue la Loi dont la teneur suit : 

Article 1er.- L'article 2 de la Loi Constitutionnelle N° 83-001 du 
3 février 1983 est modifié comme suit : 

Article 2 nouveau.- La durée du mandat des membres des Con-
seils Ré -c7lutionnaires des divers échelons et de leurs orga-
nes exécutifs respectifs élus et installés le 30 mars 1982 
est prolongée de deux (2) ans. 

Article 2.- La présente Loi sera exécutée comme Loi de l'Etat. 

Fait à Cotonou, lé 15 Mars 1984 

Par le Préàident de la République, 

Chef de l'Etat, Président du 

Conseil Exécutif National, 

Mathieu KEREKOU 
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